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Gouvernement du Québec

Décret 98-2002, 6 février 2002
Loi sur les aspects civils de l’enlèvement international
et interprovincial d’enfants
(L.R.Q., c. A-23.01)

CONCERNANT l’application de la Loi sur les aspects
civils de l’enlèvement international et interprovincial
d’enfants à la Yougoslavie

ATTENDU QUE l’article 41 de la Loi sur les aspects
civils de l’enlèvement international et interprovincial
d’enfants (L.R.Q., c. A-23.01) prévoit que le gouverne-
ment, sur recommandation du ministre de la Justice et,
selon le cas, du ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes ou du ministre des Relations
internationales, désigne par décret publié à la Gazette
officielle du Québec tout État, province ou territoire
dans lequel il estime que les résidents québécois peuvent
bénéficier de mesures analogues à celles que prévoit cette
loi ;

ATTENDU QUE cet article prévoit en outre que le décret
indique la date de prise d’effet de la loi pour chaque
État, province ou territoire qu’il désigne ;

ATTENDU QUE la Convention sur les aspects civils de
l’enlèvement international d’enfants est entrée en vigueur
le 1er décembre 1991 pour la Yougoslavie, par suite de la
déclaration de continuité transmise par cet État au dépo-
sitaire de la Convention ;

ATTENDU QUE le gouvernement estime que les résidents
québécois pourront bénéficier dans cet État de mesures
analogues à celles que prévoit la Loi sur les aspects
civils de l’enlèvement international et interprovincial
d’enfants ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et de la ministre d’État
aux Relations internationales et ministre des Relations
internationales :

QUE la Yougoslavie soit désignée comme État auquel
s’applique la Loi sur les aspects civils de l’enlèvement
international et interprovincial d’enfants et que cette loi
prenne effet, à l’égard de cet État, le 1er décembre 1991.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Avis
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Règlement modifiant le Règlement sur la
constitution du Comité paritaire de l’industrie
de l’automobile de la Mauricie

Le ministre d’État aux Ressources humaines et au
Travail et ministre du Travail, monsieur Jean Rochon,
donne avis par les présentes, conformément à l’article 19
de la Loi sur les décrets de convention collective (L.R.Q.,
c. D-2), que le « Règlement modifiant le Règlement sur
la constitution du Comité paritaire de l’industrie de
l’automobile de la Mauricie », adopté par ce comité à
son assemblée tenue le 14 août 2001, a été approuvé
avec modifications, sur sa recommandation, par le décret
n° 102-2002 du 6 février 2002.

En conséquence, le présent règlement entre en vigueur
à la date de son approbation par le gouvernement.

Le sous-ministre du Travail,
ROGER LECOURT

Gouvernement du Québec

Décret 102-2002, 6 février 2002
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Industrie de l’automobile – Mauricie
— Constitution du Comité paritaire
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la constitution du Comité paritaire de l’industrie
de l’automobile de la Mauricie

ATTENDU QUE, conformément à l’article 16 de la Loi
sur les décrets de convention collective (L.R.Q., c. D-2),
le Comité paritaire de l’industrie de l’automobile de la
Mauricie a été constitué aux fins de surveiller et d’assurer
l’observation du Décret sur l’industrie des services auto-
mobiles des régions de Drummond et de la Mauricie
(R.R.Q., 1981, c. D-2, r. 45) ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 18 de cette
loi, le comité a adopté, pour les fins de sa régie interne,
le Règlement sur la constitution du Comité paritaire de
l’industrie de l’automobile de la Mauricie, approuvé par
le gouvernement en vertu du décret n° 403-85 du 27 février
1985 ;
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